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Episode neigeux en Rhône-Alpes-Auvergne : 
Point de situation à 09h 

 
En ce début de matinée, les conditions météorologiques s’améliorent en Rhône-Alpes-
Auvergne, et Météo France a levé sa vigilance orange sur les départements de la Drôme, la 
Loire, l’Ardèche et l’Isère.  
Les mesures de restriction de circulation pour les poids lourds de plus de 7,5 tonnes sont en 
train d’être levées sur les axes A89 et A72. Elles restent néanmoins toujours maintenues sur 
les autoroutes A46 et A7 entre Lyon et Orange.  
VINCI Autoroutes recommande à l’ensemble des automobilistes de bien s’informer avant tout 
déplacement dans ces secteurs.  
 
Depuis le début de la matinée, les conditions météorologiques se sont améliorées dans la région Rhône-Alpes-
Auvergne.  
 
L’interdiction de circulation des poids lourds est maintenue sur l’autoroute A7, avec les mesures suivantes : 
 Stationnement obligatoire en direction de Lyon entre Orange-Centre (n°21) et Bollène (n°19)  
 Stationnement obligatoire entre la barrière de Vienne et Tain L’Hermitage (n°13) en direction de 

Marseille  
 Stationnement obligatoire entre Cavaillon (n°25) et Avignon-sud (n°24) en direction de Lyon 
 Entrées interdites entre Vienne Sud (n°11) et Montélimar Nord (n°17)  
 Entrée interdite à Montélimar Sud (n°18) en direction de Lyon  
 Entrées interdites pour les poids lourds en direction de Lyon à Cavaillon (n°25), Sénas (n°26) et Salon 

Nord (n°27) 
 Entrée interdite et sortie conseillée aux poids lourds en direction de Orange à Remoulins (n°23) sur A9  
 Entrée interdite en direction de Orange à Roquemaure (n°22) sur A9  
 Stationnement obligatoire des poids lourds sur A9, entre Nîmes-Est (n°24) et Remoulins (n°23), en 

direction de Orange  
 
Pour permettre aux conducteurs d’éviter ces zones, les mesures d’exploitation suivantes sont mises en place :  
 Sortie obligatoire et entrée interdite à Chanas (n°12) pour les voitures en direction de Marseille 
 Entrée interdite à Bollène (n°19) pour tous les véhicules en direction de Lyon  
 Sortie obligatoire et entrée interdite à Orange Centre (n°21) pour tous les véhicules en direction de 

Lyon   
 Entrée interdite et sortie conseillée à Orange sud (n°22) pour tous les véhicules en direction de Lyon   

 
La situation devrait s’améliorer durant la matinée sur l’axe A7. 
 
L’interdiction de circulation des poids lourds est aussi maintenue sur l’A46 : 
 Entrée interdite sur tous les échangeurs, de St Priest Bel Air (n°11) et Communay (n°16) ;  
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Un itinéraire grande maille a été mis en place à destination des transporteurs en provenance d’Espagne. Pour 
rejoindre Paris, il est conseillé aux transporteurs provenant de l’A7 et de l’A9 d’emprunter l’autoroute A75 et 
A71.  
 
VINCI Autoroutes recommande à ses clients de bien s’informer avant tout déplacement sur ces secteurs et 
d’adapter leur conduite aux conditions météorologiques rencontrées sur leur parcours. 
 
Les équipes de VINCI Autoroutes sont mobilisées auprès des forces de l’ordre présentes sur place pour assurer 
les meilleures conditions de circulation. 
 
Un dispositif pour informer les clients en temps réel : 

 Radio VINCI Autoroutes (107.7) 
 Le 3605, le service client 24h/24 et 7J/7 (service gratuit + prix d’appel) 
 L’Application Ulys : trafic en temps réel 
 Le site internet www.vinci-autoroutes.com 
 Les comptes Twitter : @VINCIAutoroutes ; @A7Trafic ; @MarseilleTrafic ; @A8Trafic ; @A9Trafic ; 

@A10Trafic ; @BordeauxTrafic ; @A11Trafic ; @A46Trafic ; @A63Trafic ; @A87Trafic ; @TunnelToulon ; 
@duplexa86 ; @ToulousePeriph. 

 
 
CONTACTS PRESSE : 01 55 94 76 40  
 
 
A propos de VINCI Autoroutes 
Premier opérateur d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de clients sur le réseau de ses six 
sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota, Arcour, Arcos et Duplex A86. Partenaire de l’Etat et des collectivités territoriales, VINCI Autoroutes 
dessert en France 10 régions, 45 départements, 14 métropoles, plus d’une centaine de villes de plus de 10 000 habitants et des milliers de communes 
rurales situées à proximité de son réseau concédé. 
Chiffres clés : Réseau de 4 443 km d'autoroutes – 187 aires de services - 266 aires de repos – 320 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, facebook.com/VINCIAutoroutes, Twitter 
@VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 3605, 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix d’appel). 


